
• Service de qualité à des prix concurrentiels;

• Prévention de situations pouvant menacer le fonctionnement et
même l’existence d’un organisme;

• Présentation détaillée et complète de la situation financière
permettant aux administrateurs de prendre des décisions
éclairées;

• Réputation auprès des bailleurs de fonds;

• Épargne relative aux frais d’audit ou de mission d’examen;

• Service externe et neutre;

AVANTAGES DU SERVICE FINANCE PARTAGÉ
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SERVICES OFFERTS

• Tenue de livres;

• Préparation d’états financiers mensuels;

• Gestion des comptes fournisseurs;

• Gestion des comptes clients;

• Administration des salaires (en sous-traitant

Paie Acadie) ;

• Préparation des rapports de TVH;
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SERVICES OFFERTS (SUITE) 

• Préparation des rapports financiers exigés pour répondre aux

exigences des bailleurs de fonds ;

• Administration de l’assurance groupe et régime de retraite;​

• Conseils financiers;​

• Préparation de la documentation pour la vérification et appui aux 

vérificateurs externes;​

• Appui à la préparation du budget, en collaboration avec les 

directions générales;​

• Flux de trésoreries.​
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